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1. Débitrice: 
PROGUARD SA, route des Acacias 6, 1227 Carouge

2. Remarques: Services et produits rattachés à la sécurité des
biens et des personnes.
Dans la faillite mentionnée ci-dessus, sont déposés et peu-
vent être consultés à l’office dès ce jour:
1. L’état de collocation (réf. n° 1);
2. L’état de revendication, cas échéant (réf. n° 2).
A dater de cette publication, il est imparti aux créanciers un
délai de:
- vingt jours pour introduire action contre l’état de colloca-
tion (art. 250 LP) et demander la cession des droits pour
contester une revendication (art. 49 et 80 OAOF).
Sinon, les modifications de l’état de collocation et de l’état
de revendication seront considérés comme acceptées.
(Réf. n° 1).
Pour tout renseignement:
Groupe no 2, tél. 022 388 89 02
2004 000774 E/OFA2

Office des faillites
1227 Carouge

(05079988)


		2009-06-22T18:54:06+0100
	C=CH,L=Bern,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),OU=Ressort Publikationen,SN=Tanner,GN=Markus,CN=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




